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PROCES-VERBAL
de la

75me ASSEMBLEE GENERALE
h

TRAMELAN
(Salle des Conferences)

le samedi 1eroctobre 1938, ä 9 heures

Presidence: M. Jean Gressot, avocat, president central

I. Seance administrative
Le grand et coquet village de Tramelan se presente ä nous,

ce matin, plonge dans une atmosphere de melancolie; la pluie
tombe abondamment et les rues sont quasi-desertes.

Qui oserait supposer que la pluie empechera les Emulateurs
jurassiens d'assister ä l'assemblee generale annuelle? Fideles au
rendez-vous, ils arrivent nombreux et en cohortes joyeuses, ils
gagnent la Salle des conferences.

1. Discours de bienvenue. — M. Adam Rossel, le tres devoue
president de la section organisatrice, contient ä peine son emotion
toute de cordialite en adressant le salut de bienvenue ä l'assistance.
Denommee «Journee Virgile Rossel», cette 75me assemblee generale
revetira d'emblee le caractere d'une manifestation empreinte d'une
solennite tres particuliere.

L'assistance applaudit longuement aux aimables paroles de
M. Rossel et le president central s'empresse d'interpreter les
sentiments de chacun en remerciant l'örateur et bn assurant la population

de Tramelan du plaisir que nous eprouvons tous ä nous
retrouver dans cette belle cite industrielle oü les choses de l'esprit
occupent une si grande place.

2. Rapport sur l'activite de la Societe pendant I'annee 1937-
1938. — Du ä la plume alerte de M. Gressot, le rapport d'activite
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n'est rien autre qu'un compte-rendu tres fidele de ce que fut la vie
de la societe pendant l'annee ecoulee. Les lecteurs des «Actes» en
auront l'agreable surprise.

L'Assemblee se leve pour honorer la memoire de fideles
Emulateurs que la mort nous a ravis; ce sont:

Section de Porrentruy:
MM. Choquard Joseph, ancien prefet; Fridelance Albert, insti-
tuteur; Chapuis Alfred, rentier; Moritz Gustave, redacteur.

Section de Delemont:
Mlle Nouvion Henriette.

Section de la Pre vote :

MM. Jung Paul, fabricant, Court; Barfuss Jules, inst. retraite,
Loveresse; Rossel Armand, instituteur, Grandval; Meyer
Emile, industriel, Pontenet.

Section de t'Erguet :

M. Girard Jules, rentier.

Section de Bienne:
MM. Vaucher Werner, industriel; Sigg-Rebetez David, indust.

Section de La Chanx-de-Fonds:
M. Strahm Ernest, directeur.

Section de Lausanne:
Mme Stockmar Marie; MM. Boillat Paul, representant; Boillat
Arthur, pharmacien ; Sunier Armand, professeur.
3. Comptes. — Verifies par deux membres de la section de

Bienne, les comptes ont paru dans le dernier volume des «Actes».
M. Rochat — au nom de la section verificatrice — donne connais-
sance du rapport qui conclut ä l'approbation tout en donnant
decharge au caissier et au comite central. Par un vote unanime,
l'Assemblee fait sienne cette proposition. Les comptes de l'exercice
en cours seront verifies par une delegation de la Section de
Tramelan.

4. Lieu de la prochaine assembtee generale. — C'est ä la
section Erguel qu'incombe le soin d'organiser la prochaine assemble

generale.
5. Nouveaux membres. — Une fois de plus, il est rejouissant

de constater combien nombreuses sont les personnes qui s'inte-
ressent ä la vie intellectuelle du Jura et plus specialement ä la
Societe jurassienne d'Emulation.
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Preuves en soient les candidatures de 81 nouveaux membres
que l'Assemblee accepte en bloc, sur preavis de la Delegation gene-
rale (Porrentruy 12, Delemont 3, La Prevöte 11, Erguel 3, Tramelan
6, La Neuveville 3, Franches-Montagnes 4, Berne 6, Geneve 15,
Lausanne 12). Nous renvoyons ä la liste paraissant ä la fin du
present volume.

6. Programme d'activite. — Les buts vers lesquels tend la
Societe d'Emulation sont nombreux et varies, mais nous nous
devons de concentrer son activite bienfaisante sur quelques pro-
blemes dont la solution ne manque pas d'interet pour le Jura.

Brievement, le president central passe en revue ces differents
problemes.

a) Le Jura, terre romande restera ä 1'affiche aussi longtemps
qu'on voudra nous ignorer systematiquement dans certaines
regions... specialement de la Romandie. Nous ne devons manquer
aucune occasion d'affirmer notre latinite, de meme que les liens
qui nous rattachent ä la Suisse romande.

Les chroniques jurassiennes retransmises mensuellement par
Radio Suisse romande ont ete abandonnees — comme celles de
fous les cantons romands — par decision de l'autorite de surveillance

de notre poste emetteur de Sottens. C'est dommage! Cepen-
dant le Comite central vient de tenter une demarche aupres des
organes competents en vue du retablissement de ces causeries, pour
le Jura bernois en particulier. II n'entre pas dans les vues de l'or-
gane central de confier la redaction de ces chroniques ä une seule
personne, mais bien d'y interesser toutes les regions du Jura, par
l'intermediaire de l'Emulation.

b) La reintegration des Archives du Jura ä Porrentruy retient
toujours l'attention du Comite central.

c) L'enquete sur le folklore jurassien continue son cours et
le rapport que M. Beuret, president de la commission d'enquete
vient de transmettre au Comite central contient certaines precisions
qui sont bien de nature ä rejouir ceux qui s'interessent ä. cette
question.

d) Nos patois meritent d'etre sauves de l'oubli; aussi le
Comite central examinera-t-il l'eventualite de proceder ä certains
enregistrements sur disques.

e) Le developpement des beaux-arts parait etre en progres
rejouissants dans le Jura; tant mieux! Cette constatation ne nous
dispense pas de nous interesser toujours davantage ä la culture
des beaux-arts et ce dans toutes les regions du Jura,
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f) Et la prehistoire Les lieureux resultats des fouilles de

Vieques et de Petinesca doivent nous encourager ä perseverer dans
cette voie.

g) Les conferences et le theatre constitueront, comme par le

passe, l'element important de l'activite hivernale de nos sections.

h) L'Armorial du Jura. — M. Amweg, president de la
Commission rapporte de fagon tres complete. Apres avoir constate que
toutes nos regions jurassiennes sont representees au sein de ce
nouvel organe, M. Amweg ne cache pas le plaisir qu'il eprouve ä

compter parmi ses collaborateurs: M. le professeur Dr P. Ganz,
president de la Societe Suisse d'heraldique et M. le Dr P. Roth,
archiviste cantonal, ä Bale, tous deux -specialistes en la matiere.
Une commission restreinte, d'ordre technique, a ete constitute
comme suit: M. Dr Amweg, president, M. Bourquin Jules, secretaire,
M. le prof. Ganz, heraldiste. MM. Hoffmann, professeur et Mettler,
archiviste, sont designes comme dessinateurs.

Parmi les decisions d'ordre general, touchant la publication
de 1'Armorial, nous relevons:

a) l'ouvrage sera intitule: Armorial du Jura bernois (Eveche
de Bale);

b) les communes du district de Bienne, Celles du Bas-Erguel,
Erguel et du Birseck feront egalement partie du domaine de l'Ar-
morial;

c) ä part une preface et une introduction historique, l'ouvrage
contiendra les armoiries classees dans l'ordre suivant:

Armoiries des Princes-Eveques et de leurs suffragants,
» des bailliages, des seigneuries, des prevötes,
» des families nobles et vassales de l'Ancien Eveche

de Bale,
» des abbayes, des chapitres, des couvents, etc.,
» des communes,
» des families bourgeoises jusqu'en 1815.

d) Les armoiries authentiques seules figureront dans l'Ar-
morial.

Une reserve cependant s'impose au sujet de Celles des
communes, oü la fantaisie occupe une place de premier rang. II est
desirable que toutes nos communes aient leurs armoiries, mais il
faut aviser celles qui, mal conseillees, ont adopte des armoiries
quelconques, voire ridicules, et les engager ä s'adresser ä un heraldiste

competent (ä designer par la commission) qui etudiera chaque
gas particulier et fournira un dessin repondant aux regies de l'heral-
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dique. Ces nouvelles armoiries, adoptees par l'Autorite communale
et homologuees par le Conseil-executif, pourront alors figurer dans
l'Armorial.

e) on envisage la publication de deux editions: une edition
ordinaire sur beau et bon papier et une edition de luxe. L'ouvrage
sera publie par fascicules et en volumes, au choix des souscripteurs.

f) les armoiries seront coloriees et, dans la plupart des cas,
elles seront accompagnees d'une description heraldique, voire d'un
resume historique.

Et, pour terminer, le rapporteur engage vivement tous les
Emulateurs ä reserver bon accueil ä la souscription; d'avance, il
les assure d'un ouvrage interessant duquel tout element fantaisiste
sera exclu.

i) Le rajeunissement des -Actes• fait l'objet d'un expose tres
suggestif du president central.

A plusieurs reprises, soit dans nos assemblies, soit dans
nos conversations, soit dans la presse, la question du rajeunissement

des «Actes» a fait l'objet de moult critiques et de diverses
propositions.

Nos «Actes»? On les trouve, en general, trop vieux jeu,
d'un interet bien restreint, quelque peu rebarbatifs et manquant
de vie.

On les voudrait plus soignes dans le style, plus varies dans
la matiere. Trop d'eruclition, dit-on, trop d'histoire, trop de science.

Pourquoi ne pas provoquer plus d'oeuvres litteraires, d'ceuvres
d'imagination Pourquoi ne pas leur donner plus de couleur, plus
de vivacit'e, plus de jeunesse, en un mot?

Une tentative dans le sens desire a dejä ete -faite. Par sa
nouvelle chronique litteraire et son miroir de la vie jurassienne,
les «Actes», en effet, ont subi une legere modification, une cer-
taine transformation et bien accueillie.

Mais cette tentative apparait, ä vrai dire, un peu mince.
Elle ne represente qu'une bien courte et timide etape sur la voie
de l'amelioraticn souhaitee qu'on voudrait plus prononcee, plus
radicals, plus fondamentale.

Pour ma part, j'estime qu'il y a lieu, une bonne fois, de
mettre la chose au point et done a Tetude et le Comite central,
ayant partage cette maniere de voir, nous proposons ä Facti Ate
d'hiver de nos sections l'etude approfondie et systematique de
cette question.

Voici quelques points qui serviront de plan, d'indications,
de base a cette etude.
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Avant tout, evitons de tout detruire pour reconstruire
Les «Actes», sous leur forme actuelle, representent un

effort et une tradition qu'il ne faut ni negliger, ni renier. Tels
quels, ils ont acquis leur droit ä l'existencei.

Partant de lä, quelles transformations pourrait-on leur faire

subir?

J t
N'oublions pas que la possibility, pour nos chercheurs juras-

siens de publier leurs etudes dans les «Actes» apres les avoir
lues en assemblee generale', est, pour eux, un puissant stimulant.

Ces travaux d'interet local ou regional, ont leurs raisons
d'etre. Iis servent l'amour du petit pays, illustrent son histoire,
font revivre la tradition, donnent conscience de la valeur de no-
tre passe, et inspirent confiance en l'avenir.

Des lors une premiere solution possible, celle de supprimer
dans les «Actes» la publication de ces travaux n'aboutirait-elle
pas ä l'administration d'un remede pire que le mal, qui tarira.it
la matiere essentielle de nos assemblees generales?

Je dis bien «publication». Car, en tout etat de cause', on ne
saurait supprimer la lecture de tels travaux qui font l'interet
et le charme de nos assemblies generales. Mais alors ces travaux
resteraient propriete de l'Emulation qui tiendrait un catalogue
ä jour de ces travaux, de telle sorte que cette mine put etre
mise a la disposition de ceux qui desireraient y puiser. Mais
cette suppression admise, par quoi la remplacer dans notre
publication annuelle? Cette derniere consisterait en un fascicule as-
sez mince, contenant une sorte de proces-verbal xle la vie
annuelle de l'Emulation dans lequel les travaux en question se-
raient resumes en quelques pages. A ce fascicule serait jointe une
autre publication, une oeuvre de tongue haleine, precis d'histoire,
nouvelle, roman, etc., due ä une plume jurassienne ou traitant du
Jura, qu'un Comite ad hoc choisirait, a laquelle, sous certa-ines
conditions, il donnerait en quelque sorte l'imprimat-ur et qui serait
editee par l'Emulation.

De cette faqon, tout auteur sachant- d'avanee qu'il pourrait
etre edite aux frais de l'Emulation — selon certaines normes — et
que son livre aurait ainsi l'audience assuree d'un grand cercle
de lecteurs — autant que de membres de l'Emulation — serait
encourage a courtiser ses muses, s'il en a les qualites, ce que le
Prix litteraire, il faut le reconnaitre, n'a pas reussi a creer.

De plus, chaque Emulateur s'enrichirait, chaque annee, d'une
oeuvre jurassienne clioisie et se constituera.it ainsi une biblio-
theque regionale interessante, grace ä cette sorte de «Guilde
du livre jurassien».
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Mais vous vous rendrez compte, a priori, des grosses
difficulties qu'engendrerait une telle innovation — difficultes techniques,

de choix des ouvrage>s, difficultes financieres peut-etre. II
y faudrait beaucoup d'autorite et beaucoup de tact, d'une part,
beaucoup de modestie et beaucoup d'abnegation de l'autre. Et
puis, chaque annee, trouvera-t-on le Iivre vraiment interessant?
Nos ressources litteraires sont-elles assez grandes pour alimen-
ter une publication annuelle reguliere?

Une solution moyenne, nous mettant ä l'abri de ces
difficultes dont il sera tres delicat de se degrever, ne pourrait-elle
consister a faire revivre une methode tombe-e quelque peu en
desuetude et consistant, ä l'instar de ce qui s'est fait jadis —
2 exemples : les «Penates» de Lucien Lievre et le «Journal de
Guelat» — ä arreter que tous les deux ou trois ans les
communications aux assemblies generates seraient reduites dans leur
publication dans les «Actes» pour permettre a une publication
de valeur de leur etre annexee?

Mais une objection surgira immediatement: trouvera-t-on,
pour ces annees-lä des auteurs de communications, assez devoues
pour se sacrifier? Sachant que leurs petits travaux ne seront pas
reproduits en entier dans les «Actes» de cette annee-lä, ne pre-
fereront-ils pas se reserver pour l'annee suivante, ce qui nous
occasionnerait disette pour une annee et plethore pour une autre?

Difficultes reelles aussi pour cette solution et qu'on ne re-
soudra pas facilement.

Troisieme solution, prönee naguere par notre ami Rochat:
diviser les «Actes» en deux parties, la premiere reservee ä la vie
de la societe et des sections, aux etudes plus ou moins savantes,
plus ou moins erudites, courtes, variees et presentees sous une
forme litteraire — la seconde consacree a la vie jurassienne par
des chroniques artistiques, litteraires, scientifiques, archeologi-
ques, etc., redigees par plusieurs Emulateurs et non plus, comme
le Miroir de la Vie jurassienne, par un seul.

Solution assez seduisante.

Enfin une autre solution, qui reflete plus specialement les
idees de nos intellectuels. Pourquoi se cantonner, dans nos «Actes»,

uniquement a des etudes jurassienneis? Ne pourrait-on pas
elargir nos horizons? Le Jura subit diverses influences: pourquoi
ne pas s'en inspirer dans les travaux de l'Emulation? Puisque nous
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sommes une terre romande, pourquoi ne traiter dans nos «Actes»
que la Terre jurassienne? Donnons plus d'amplitudes ä des sujets
plus varies traites par des Jurassiens, meme s'ils ne roulent pas
sur le Jura. Les «Actes» devraient etre le reflet de la vie intel-
lectuelle jurassienne, de la culture jurassienne qui ne se can-
tonne pas necessairement dans ses frontieres ethniques et geo-
graphiques. Qu'ils deviennent en quelque sorte le «miroir du
mouvement des idees» chez nous.

C'est, avouez-le, considerer le pro-bleme de tres haut et avec
un sens exact de la question

Si ces differentes solutions ont ete seules envisagees, il
en est sans doute d'autres — ...ne serait-ce que le maintien du
statu quo pour certains peut-etre.

Ce sera le but principal, si vous le voulez bien, de Tactivite
de cet hiver de chacune et de toutes nos sections : la recherche
de la meilleure solution concernant la transformation de nos
« Actes ».

Une constatation, en tout etat de cause : la necessite d'agran-
dir l'horizon de nos «Actes», de renouveler leur atmosphere.
Point n'est besoin d'enfoncer les portes. Ouvrons simplement toutes

grandes les fenetres.

Pour reprendre Texpression d'un de nos membres : «Apres
avoir dechiffre un parchemin, laissons-nous distraire par les nua-
ges qui traversent le ciel et par le mouvement de la rue.»

Les «Actes», croyons-nous, et Tavenir de notre Societe, au-
raient tout ä y gagner

Apres une intervention de M. Beuchat, professeur de frangais
et de litterature ä l'Ecole cantonale de Porrentruy, qui recommande
une bonne tenue litteraire de notre publication annuelle - ce qui
incitera chacun ä les lire — on passe ä l'ordre du jour.

7. Prix litteraire jurassien. - Le- jury litteraire, par l'organe
de son president M. Choffat, ancien ministre, presente le rapport
suivant:

Le jury a re<;u 13 travaux, dont 7 en vers, 3 en prose et
3 comedies, et constate avec un certain desappointement qu'il
esperait mieux comme quantite et surtout comme qualite. Aucun
ne merite reellement un prix. Pour ne pas decourager les jeunes
auteurs, nous avons decerne quelques modestes mentions hono-
rables sous le nom de recompenses.

Nos recommendations aux candidats ne varient guere. Crai-
gnez les fautes d'orthographe : elles denotent soit ignorance de la
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langue qui merite mauvais point, soit negligence que le Jury
peut considerer comme manque de respect ä son egard. Souve-
nez-vous qu'un travail bien presente impressionne d'emblee en
votre faveur : nous ne vous demandons pas des parchemins pre-
cieux ou du dore sur tranches, mais pretendons ne pas agreer
des chiffons de papier ou des manuscrits converts de rätures.
Laissez de cote les formes manierees, les expressions baroques :

votre jury prefere la simplicity de la belle langue franqaise. Et
vous specialement, qui aspirez aux faveurs des Muses, n'ecou-
tez pas la voix un peu folle qui vous pousse a vous liberer top
allegrement- de toutes les regies de la prosodie: nous ne recla-
mons certes pas les alexandrins classiques de Racine ou de Boi-
leau, mais nous vous rappelons que la licence poetique a des bor-
nes et qu'il faut beaucoup de talent pour se la faire pardonner.
Lors du dernier concours nous vous invitions ä choisir des su-
jets jurassiens, a chanter noto eher Jura: un seul d'entre vous
s'y est essaye cette annee et nous avons distingue son travail qui,
sans cette circonstance, aurait vraisemblablement passe inaperqu.

Votre jury a eearte d'emblee les 3 pieces de theatre (dont une
pour plagiat manifeste), un des travaux en prose, et 4 poesies.
II a accorde les recompenses suivantes :

I. «Chose curieuse : il pensait avant de parier» recueil de
poesies de M. Robert Simon, etudiant ä Buix, 25 francs.

II. «Aimer ce que jamais on ne verra deux fois» recueil de
poesies de M. R. Soerin ä Buix (Pseudonyme du precedent), 20 fr.

III. «La lutte pour l'ideal» poesie de M. Paul Monnin,
instituteur ä Courgenay : 10 francs.

IV. «Le renegat», nouvelle en prose de M. Jean-P. Mon-
nier, etudiant a Porrentruy : 15 francs.

V. Civilisation», nouvelle en prose par Mademoiselle Jeanne-
M. Perrin, ä Reconvilier : 10 francs.

Le prochain concours aura lieu en 1940.

Hardiment, M. Beuchat, professeur s'inscrit en defenseur des
jeunes; que le jury se montre excessivement severe quant ä la
precision et ä la clarte, soit, mais gardons-nous bien de tuer le
symbolisme.

8. Aux Divers et imprevu, l'Assemblee ratifie certaines
decisions prises en seance de la delegation generale, en particulier eile
acclame comme membres correspondants honoraires M. le colonel
H. Ouisan, commandant du 1er Corps d'Armee, ä Lausanne et M.
le professeur Dr P. Ganz, president de la Societe suisse d'heral-
dique, ä Bale.
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MM. Ch. Junod, directeur de l'Ecole normale des institutrices,
ä Delemont et J. Rochat, journaliste ä Bienne, fonctionneront comme
representants des sections ä la Commission de redaction des
«Actes».

Le Comite central prendra toutes mesures utiles pour donner
satisfaction aux signataires de la motion suivante : «Dorenavant
l'assemblee generale de la Societe jurassienne d'Emulation ne pourra
avoir lieu que dans une localite oü puisse etre mise ä la disposition
des auteurs de travaux, une salle obscurable permettant les
projections lumineuses».

La seance administrative est levee et l'assistance est priee
obligation bien agreable — de faire honneur ä l'excellente collation
Offerte par la section organisatrice.

II. Seance litteraire, scientifique et historique
L'ouverture de cette deuxieme seance est reservee au salut

de tres cordiale bienvenue qu'adresse le president central aux
representants des societes correspondantes et aux nombreuses
personnalites jurassiennes qui ont tenu ä marquer par leur
presence tout l'interet qu'ils portent aux travaux de notre institution.
Nous remarquons, en effet, dans l'assistance : M. Meyer, de la
Societe d'histoire du canton de Berne, Mile G. Berthoud, et M.
L. Montandon, de la Societe d'histoire et d'archeologie de Neu-
chätel, le Dr Pinösch, president de la Societe d'histoire de Soleure.
M. Baer, vice-president de la Societe neuchäteloise des sciences
naturelles, M. L. Büecke, de la Societe jurassienne de developpe-
ment, Mme Virgile Rossel, Mme et M. Jean Rossel, juge federal,
Mme et M. Rossel, president du Tribunal, ä Orbe, Mile Rossel,
M. Pequignot, secretaire general au Departement federal de l'Eco-
nomie publique, M. Stauffer, ancien conseiller d'Etat, MM. Comment,

Jobin-Anklin et Imer, juges ä la Cour d'appel.
L'heure s'avance et les sept orateurs qui sont annonces

devront se restreindre dans leurs exposes; e'est dommage Ras-
surons-nous ; le volume des « Actes » viendra combler cette lacune.

L'etude presentee par M. Adam Rossel «Virgile Rossel et les
siens» contient des renseignements fort interessants sur la vie et
l'activite de notre eminent compatriote.

En fin connaisseur, M. le pasteur Pierrehumbert nous parle
avec un reel enthousiasme de l'Eglise de Chalieres, l'un des rares
temoins archeologiques du 131,c siecle.

Dans un expose savant, M. le Dr Koby, ophtalmologiste, ä

Bale, nous parle de «Revision de la soi-disant station mesolithique
de Bellerive, Jura bernois ».



— 15 —

M. le pasteur Ch. Simon, de la Neuveville evoque la grande
figure du General Voirol pendant les Cent-Jours.

«Les sceaux en pierre des anciennes niaisons de Tramelan»,
tel est le titre de T etude tres documentee que presente M. Roger
Chdtelain.

A son tour M. Ed. Gueniat, Dr, professeur ä I'Ecole can-
tonale de Porrentruy entretient l'auditoire d'un sujet d'actualite :

«Le doryphore dans le Jura bernois», etude methodique et fort
interessante.

Une evocation toute de finesse et d'art due au talent de M. le
pasteur Ch.-D. Voumard, diacre du Jura, ä Courtelary, fait revivre
deux poetes de chez nous : Paul Gautier et Philippe Quincke.

III. Ceremonie d'inauguration d'une plaque
commemorative ä la maison natale

de Virgile Rossel
A Tissue de la seance administrative, les Emulateurs se diri-

gent vers la rue H.-H. Houriet oil, devant la maison natale de Virgile

Rossel va se derouler Tinauguration de la plaque commemorative.

La pluie tombe toujours et la population de Tramelan, mal-
gre Theure defavorable, a tenu ä s'associer ä Thommage rendu au
grand poete jurassien.

Au nom de la section de Tramelan, M. Adam Rossel remer-
cie la Societe de developpement de sa bienveillante collaboration
et sans long preambule donne la parole ä M. Gressot, qui au
milieu de Temotion generale, prononce la vibrante allocution que
void :

Mesdames et Messieurs,
Collegues Emulateurs,
Amis de Tramelan,

On a cru devoir charger le president central de l'Emu-
lation de rappeler, en oe-tte pieuse manifestation du souvenir
reconnaissant du Jura tout entier ä Tun de ses enfants les plus
illustres, la figure de Virgile Rossel.

D'une part, cette manifestation montre que la gratitude
n'est pas le privilege des formes de gouvernements a.utres que
la democratic. D'autre part, la mission de celui qui vous parle
demontre le role que jcue la Societe jurassienne d'Emulation
— dont notre barde jurassien fut un des membres les plus
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devoues — dans le culte de la tradition et dans Tactivite intel-
lectnelle da petit pays.

Lors de l'inauguration, ä Porrentruy, le 4 juillet 1931, de
la plaque commemorative ä la memoire d'un autre illustre Jurassien,

Xavier Stockmar, le president central d'alors de l'Emula-
tion, notre eher Gustave Amweg, oitait ces mots du grand tribun :

«Les hommes eminents par leur savoir et par leurs qualite-s ne
meurent point; leur enveloppe materielle ä laquelle nous atta-
chons souvent trop d'importanoe est deposee dans la terre ou
eile se deforme et disparait; mais ce qui, independamment de
leur grande äme, ne perit point, oe sont les actes qu'ils ont
faits, les institutions qu'ils ont creees, les travaux qu'ils ont
accomplis, les ceuvres qu'ils ont laissees, e'est l'exemple d'une
vie belle et feconde ».

Ces paroles et ce jugement, ne peut-on pas, ne doit-on
pas les appliquer ä Virgile Rossel Et ceux qui ont pris l'ini-
tiative de faire vivre, dans la generation aktuelle et pour les
generations futures cette si grande et si douce figure, ceux qui
l'ont realisee, modestement, aujourd'hui, en attendant une
manifestation plus generale encore et plus grandiose, n'ont-ils pas
bien merite de cette äme jurassienne toujours plus vivante et
toujours plus rayennante dont Virgile Rossel fut un des eveil-
leurs les plus sinceres et l'un des chantres les plus talentueux 1

Ne ä Tramelan, le 19 mars 1858, dans cette maison
decoree aujourd'hui de sa fourragere d'honneur, docteur en droit
ä l'äge de 21 ans apres de brillantes etudes juridiques et litte-
raires ä Leipzig, Berne, Strasbourg et Paris, Virgile Rossel s'etablit
ä Courtelary ou il pratiqua- comrne avocat, de 1881 ä 1883.

A 25 ans, il etait professeur de droit civil ä la Faculte
de droit de lUniversite de Berne dont il devint le recteur en
1894 et en 1907. L'annee 1896 le vit entrer au Conseil national
qu'il presida en 1910 et qu'il quitta 2 ans plus tard. Auteur,
avec Eugene Huber, du Code civil suisse et de son annexe, le
Code des obligations, — son nom restera indissolublement lie
ä cette ceuvre si importante — le Tribunal federal l'accueillait
en 1912. Quelques mois avant sa mort survenue le lundi 29 mai
1933, il s'etait retire de la plus haute instance judiciaire du
pays dont il avait assume la. presidence de 1929 ä 1930. Mais
s'il ne put jouir bien longtemps d'un repos bien merite, il eut
au moins la joie de voir son fils, digne continuateur du pere>, lui
succeder ä oe poste important.

Virgile Rossel eut une activite prodigieuse. Malgre ses fonc-
tions absorbantes, il trouva moyen d'edifier une ceuvre riche et
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feconde, soit qu'il s'agit de publications juridiques, soit qu'il s'agit
d'oeuvres litteraires et historiques.

Jurist© nourri de doctrine et de bona sens, il donna le
jour ä de nombreitses publications, en particulier le «Manuel
de droit civil de la Suisse romande» edite en 1885, le «"Manuel
de droit civil suisse», le «Manuel de droit federal des obligations»

et enfin le «Code civil suisse» annote, publication qu'on
consultera tcujours avec. fruit.

Historien consciencieux, il signa une «Histoire du Jura
bernois» qui demeure interessante, une «Histoire de la littera-
ture de la Suisse roniande» eminente par ses qualites d'expo-
sition et de style et qui lui valut une recompense bien meritee
de l'Academie franpaise, sans compter son «Histoire1 des rela-
tions litteraires entre la France et 1'Allemagne» couronnee
egalement.

Litterateur de talent et fin lettre, il ecrivit des romans
et des nouvelles de la meilleure venue: «Clement Rochard»,
roman de mceurs politiques dont il prit les elements dans le
Jura, le «ßoi des Paysans», emouvant et colore, «Les Deux
Forces», «Ce que Femme veut» et «Sorbeval», le roman juras-
sien, le roman du terroir par excellence.

Auteur dramatique d'un certain souffle, il fit representer
« Davel», « Demetrius », « Morgarten ».

Poete delicat enfin, cn relira avec plaisir ses «Poemes
suisses», ses «Poesies», «Nivoline» et son recueil posthume «Au
coeur de la Vie», quintessence de son talent.

Mais Virgile Rossel avait encore une autre activite, que
nous pourrions appeler une «activite jurassienne».

Amoureux reellement du sol natal, partout et en toute
circonstanoe il le servait. II l'encourageait contre vents et marees
ä l'union pour l'independance de ses idee-s et de sa pensee, ä
l'union contre toute emprise susceptible d'etouffer ses traditions.

Bien avant que füt lancee par l'Emulation la campagne du
«Jura, terre romande», M. Virgile Rossel en fut un des herauts,
tant ä l'exterieur qu'ä l'interieur, estimant et clamant que le
premier devoir des Jurassiens etait de s'unirl

Vrai Jurassien, qui le fut plus que Virgile Rossel II
avait certes, ses convictions politiques et ses conceptions philo-
sophiques, mais il ne les employa jamais contre le Jura.

Tres large d'idees pour les autres, il estima.it que les autres
devaient etre aussi tolerants...

2
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Et ce sentiment jurassien, si ancre en lui-meme, ne le
manifestait-il pas dans ces confidences ä Tun de ses amis qui
nous les rapportait: «II y a dans mon «Sorbeval» une ligne
essentielle : «Qu'est-ce qu'un pays qui n'a pas son reve ?» Nous
devons renoncer au reve impossible de nous separer, mais nous
devons nous cramponner au reve de durer en restant nous-
memes !»

Durer en restant nous-memes! Ce conseil supreme, Virgile
Rossel l'a illustre par son exemple et l'a enseigne dans ses
oeuvres. •

:

Que cette plaque commemorative1, placee sur la maison natale
de Virgile Rossel et confiee ä la garde vigilante d'une population
vaillante et fidel©, nous rappeile saus cesse ce conseil et avec
lui le grand esprit, le noble cceur et Fame haute de- celui que
le Jura n'oubliera point.

Cette pieuse ceremonie est encore rehaussee par Interpretation
de deux magnifiques chceurs : « Le printemps» et «Je crois »

dont les paroles sont de Virgile Rossel et la musique d'Albert
Beguelin et de Jämes Juillerat — productions de la Chorale et du
Chceur d'Hommes.

IV. Le banquet
Decoree avec gout, l'aula du college secondaire s'est trans-

formee en une vaste salle ä manger; c'est lä que se deroulera
le banquet, repas delicieux et servi de fagon impeccable par la
famille Jeandupeux. L'excellence du menu, l'ordonnance minutieuse
du service, les magnifiques productions de l'orchestre Stambach,
tout contribue ä creer cette atmosphere si particuliere aux assemblies

de l'Emulation ou l'amitie, la gatte de bon aloi ont une part
preponderante. M. Marc Haegli, instituteur, occupe avec distinction

et beaucoup d'ä propos les fonctions de major de table. De
nombreux telegrammes et lettres d'excuses lui servent d'entree
en matiere.

C'est ä M. Jean Rossel, juge au Tribunal federal qu'echoit
l'honneur d'ouvrir la serie des discours. II se sent presse d'expri-
mer ses sentiments de vive gratitude et ceux de toute sa famille
aux personnes et institutions qui ont organise cette manifestation
si cordiale en souvenir de son pere.

Pour bien marquer cette reconnaissance, notre tres sypipa-
thique juge federal donne lecture du sonnet ci-dessous qu'il dedie
ä Tramelan :
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TRAMELAN

Vinterminable rue y lasse maint passant,
Car on monte et Von monte, a toucher les Reussilles,
Mais, qu'au soleil des blancs hivers tons ses toits brillent,
Et votis semblez gravir un col eblouissant.

Cite oil flotte encor fame du paysan,
Oü les fabriques meme ont un air de famille,
Oil sur les seuits, le soir, on devise, on ba bitte,
Oü de ses clochers tinte un fraternel accent.

Et qui ne t'aime ainsi, jusqu'en sa tongue rue
Et ses Bises la-bas, ses Lovieres, ses Brues
La Printaniere oü plane un parfurn de pres verts

Emu, le souvenir se glisse dans les choses,
Gemit sur quelque tombe, evoque un etre eher
Et sourit tout de meme aux grands nuages roses.

M. le Dr. Pitiösch apporte.le salut affectueux des societes
d'histoire de Soleure et de Berne et M. Rene Mathez dit tout
l'honneur que fait rejaillir sur Tramelan cette belle fete de l'Emu-
lation jurassienne; au nom des autorites qu'il represente, il sou-
haite une cordiale bienvenue aux Emulateurs et aux invites.

Une salve d'applaudissements salue l'arrivee d'une cohorte de
charmantes fillettes et d'aimables petits gargons; ce sont les eleves
de l'ecole secondaire, qui sous la tres habile direction de leur
mattre M. Frederic Mathez executeront de facon absolument remar-
quable quelques chants que l'auditoire ecoutera dans un silence
religieux.

M. Leon Montandon, archiviste, un des aimables habitues de
nos seances, delegue de la Societe d'histoire et d'archeologie de
Neuchätel dit tout le plaisir qu'il eprouve ä se trouver ä Tramelan
aujourd'hui, non settlement parce qu'il aime la Societe jurassienne
d'Emulation et ses assemblies generales pleines d'interet, mais
parce que cette «Journee Virgile Rossel» revet pour lui un carac-
tere tout particulier.

M. Baer s'exprime tres aimablement au nom de la Societe
neuchäteloise des sciences naturelles alors que M. Bueche se fait
l'interprete de la societe sceur «Pro Jura» pour remercier l'Emu-
lation de son aimable invitation et de l'interet qu'elle porte au
developpement intellectuel de notre petite patrie.

Qui mieux que M. le pasteur Voumard, etait qualifie pour
porter le toast ä la Patrie Discours emouvant, d'une remarqua-
ble envolee que nous voudrions pouvoir reproduire in-extenso ici
Spontanement, l'assistance entonne l'Hymne national. Pourrait-on
pretendre que la Societe jurassienne d'Emulation n'est pas un
foyer de defense spirituelle du pays
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L'ami du folklore jurassien et des vieilles chansons, M.
Jämes Juillerat, professeur, exprime le voeu que l'un ou l'autre
Jurassien mette ses talents litteraires et d'historien ä la disposition

du Groupe des vieilles chansons de Porrentruy qui ne
demande qu'ä mettre en scene des pieces du terroir rappelant les
coutumes de nos anc^tres et nos traditions populaires. Excellente
suggestion! le Comite central accueillera avec empressement toute
production de ce genre.

En termes fort spirituels, M. Gressot, adresse des remercie-
ments tr£s sinceres ä toutes les personnes qui contribu£rent ä la
reussite de cette belle fete de l'Emulation jurassienne; il exprime
des sentiments de gratitude ä l'egard des maisons qui ont bien
voulu augmenter le plaisir des participants en offrant des cadeaux
fort apprecies : des cigares, un ours en chocolat de la Manufacture
Bloch, ä Courtelary, un numero special des «Lectures du Foyer»
et un tirage ä part excessivement interessant et richement illustre
du journal «Le Progres», sans compter les bois de Laurent Boillat
formant une pochette artistique, offerts gracieusement par la
section organisatrice. Nos aimables amphytrions — l'equipe Jeandu-
peux — recueillent aussi les felicitations et les sentiments de
gratitude auxquels ils ont droit.

Quant ä notre aimable major de table, il est l'objet des
felicitations de toute l'assistance, felicitations meritees d'ailleurs. II
est seize heures 1 Le president central cl6t officiellement cette 75me

assemblee generale. Les Emulateurs tiennent ä profiter des quelques

instants desquels ils peuvent disposer encore avant le depart
des trains pour assister au vernissage du IVme Salon jurassien des
Beaux-Arts, manifestation artistique due ä l'initiative du comite de
la Revue transjurane. Pouvait-on imaginer une fin de journee plus
riche en sensations de beaute, d'art et de finesse? Bravo! les jeu-
nes de la nouvelle Revue litteraire et artistique du Jura; perseverez
dans cette voie, les sympathies de nombreux jurassiens vous sont
acquises.

La 75mc assemblee generale de l'Emulation jurassienne mar-
quera en lettres d'or dans l'histoire du Jura et les participants ä la
«Journee Virgile Rossel» en conserveront un souvenir emu.

Societe jurassienne d'Emulation
Le secretaire central:

Ali REBETEZ.
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